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Les élèves du lycée La Ricarde ont nettoyé
des berges du Calavon-Coulon 

Le vendredi 20 septembre 2024, 40 lycéens du lycée professionnel La Ricarde qui se trouve à
l’Isle-sur-la-Sorgue ont collecté 600kg de déchets qui se trouvaient dans le Calavon-Coulon sur
le site de la Pérussière à Bonnieux. Une initiative qui rentre dans le cadre de l’opération
internationale World Clean Up Day. 

Une opération verte et positive. Ce vendredi 20 septembre 2024, 40 lycéens du lycée professionnel La
Ricarde de la commune vauclusienne de l’Isle-sur-la-Sorgue ont collecté plus de 600kg de déchets sur les
berges du Calavon-Coulon sur le site de la Pérussière à Bonnieux. Dans le cadre de cette opération

https://www.lpa-ricarde.fr
https://www.lpa-ricarde.fr
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internationale du World Clean Up Day, les participants ont été encadrés par des agents du Parc Naturel
Régional du Luberon. 

Cette initiative apparaissait comme nécessaire. Le Calavon-Coulon qui est une rivière méditerranéenne a
un débit alternatif avec de faibles productions en été et des crues automnales qui suivent ce qui le rend
très sensible aux diverses pollutions. Depuis 1993 et la mise en œuvre d’un Schéma d’aménagement et
de gestion des eaux (SAGE), on observe une amélioration certaine de la qualité des eaux de la rivière.

Une initiative environnementale 

Subissant  de  nombreuses  crues,  le  cours  d’eau  du  Calavon-Coulon  voit  de  nombreux  déchets
s’amassaient sur les berges dont des plastiques issus d’anciens dépôts stockés et remis à jour par la
rivière lorsque ces derniers se mêlent à la végétation. Cette pollution plastique concerne principalement
le linéaire entre le Pont Julien et la Bégude dans les secteurs de Bonnieux, Roussillon et Goult. Ces
nuisances ont des impacts environnementaux, sociaux et économiques. 

https://www.initiativesoceanes.org/luttons-contre-les-dechets-qui-envahissent-nos-plages-notre-littoral-et-locean-2/?gad_source=1&gbraid=0AAAAAD3HrIjJICYVRN4XYIi0KtS1b4fvh&gclid=Cj0KCQjwxsm3BhDrARIsAMtVz6OKZE_3zzaWRCT1T2at_J0-9JhcF_7rABNJXyWqZVY3sIKsmYUAL7QaAm5AEALw_wcB
https://www.parcduluberon.fr
https://www.parcduluberon.fr
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Ce n’est pas la première initiative de ce type qui est menée sur le territoire du Parc régional. D’autres
journées de nettoyage ont été organisées en 2023 et 2024 par le Parc et ses partenaires (avec la
participation de centres loisirs, de l’entreprise RTE, des habitants, du lycée La Ricarde) qui avaient déjà
permis de ramasser plusieurs tonnes de déchets plastiques agricoles et de ferrailles diverses. 

Collecte des déchets : le Grand Avignon fait
le ménage

Après la mise en liquidation judiciaire de la société Écodéchets, qui assurait le ramassage des
ordures ménagères sur le territoire du Grand Avignon mais aussi du Smictom dans le Gard
rhodanien, c’est le groupe Nicollin qui réalise provisoirement cette collecte depuis aujourd’hui.

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


18 mai 2026 |

Ecrit par le 18 mai 2026

https://www.echodumardi.com/tag/dechets/page/3/   4/24

Depuis le jeudi 1er août, c’est le groupe Nicollin qui assure la collecte des ordures ménagères dans le
Grand Avignon* ainsi que pour le Smictom Rhône-garrigues (Syndicat mixte intercommunal de collecte et
traitement des ordures ménagères) dans le Gard rhodanien.
L’entreprise  fondée  en  1945  par  Marcel  Nicollin  à  Saint  Fons  dans  le  Rhône  avant  de  rejoindre
Montpellier en 1967 où son fils ‘Loulou’ Nicollin la développera, prend le relais de la société Écodéchets
en charge de ce ramassage depuis le 1er janvier 2024. Depuis cette date, ce prestataire retenu suite à un
appel d’offres basé sur le ‘moins disant’ a enchaîné les déboires et les dysfonctionnements. Il faut dire
que cette société lyonnaise avait notamment mis en place un dispositif de ramassage comprenant 2 fois
moins de camions avec des véhicules ayant une capacité d’emport 2 fois plus petite que le délégataire
précédent.

Résultat ? Des retards ou même l’absence de ramassage dès la première semaine de collecte. Dans
certaines  communes gardoises,  ce  sont  même des  agents  municipaux qui  sont  venus suppléer  ces
insuffisances. Malgré les promesses du prestataire, la situation ne s’est jamais réellement améliorée par
la suite. Pire, Écodéchets a ensuite été mis en redressement judiciaire le 2 mai dernier par le Tribunal de
commerce de Lyon avant que ce dernier ne prononce la liquidation judiciaire en date du 25 juillet
dernier.

« C’est une délivrance. »

Joël Guin, président du Grand Avignon.

Écodéchets à la ramasse : le Grand Avignon remet les poubelles à Zero
« C’est une délivrance, reconnaît  Joël  Guin, président du Grand Avignon. On va désormais pouvoir
changer de prestataire,  sans préjudice financier pour le Grand Avignon, et  retrouver un niveau de
collecte satisfaisant. »
Pour les usagers, rien ne change avec l’arrivée de Nicollin, si ce n’est qu’ils pourront peut-être avoir la
chance de voir leurs bacs à déchets ramassés (poubelle ménagère, recyclage et déchets verts). Les jours
et modalités de collecte ne changent pas donc pour ces derniers.
Pour la suite, le groupe Nicollin va assurer cette mission de ramassage jusqu’au 1er novembre prochain.
A cette date, c’est la société lauréate du nouvel appel d’offres lancé par le Grand Avignon qui prendra le
relais.

« Je tiens à remercier les habitants pour leur patience et leur compréhension, mes collègues élus aussi
qui  ont fait  preuve d’esprit  de solidarité,  insiste le président du Grand Avignon.  Je remercie aussi
vivement les équipes du Grand Avignon qui n’ont jamais rien lâché. Je me réjouis sincèrement de voir
enfin le bout du tunnel. »

Le Smictom a déjà retenu Nicollin pour les 7 ans à venir
Côté Smictom Rhône-garrigues,  outre sa désignation pour les 3 mois à venir,  le  groupe Nicollin a
également été déjà retenu pour assurer la collecte à partir de mois de novembre dans le cadre d’un
contrat de 7 ans suite à une offre « la mieux disante techniquement et financièrement parmi 5 offres »

http://www.groupenicollin.com/
https://smictom-rhonegarrigues.fr/
https://www.eco-dechets.fr/
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reçues. Actuellement, les 9 500 collaborateurs du groupe Nicollin travaille pour 300 collectivités. La
société réalise un chiffre d’affaires de 550M€.
« Si vous n’êtes pas collectés le jour prévu par votre calendrier de collecte, nous vous demandons de
laisser vos bacs sur la voie publique au cas où ils fassent l’objet d’un rattrapage dans la semaine, rappelle
le Smictom. Des bacs gris et jaunes sont à votre disposition pour venir éventuellement déposer vos sacs
d’ordures ménagères résiduelles et d’emballes ménagers à recycler. »
Renseignements auprès du Smictom Rhône-garrigues. 160, chemin des Sableyes. Villeneuve-lès-Avignon.
04 90 15 17 80. https://smictom-rhonegarrigues.fr/

* Écodéchets avait en charge la collecte des communes de Jonquerettes, Le Pontet, Saint-Saturnin-lès-
Avignon, Sauveterre, Vedène et Velleron pour le compte du Grand Avignon.

Avignon : opération de dépollution de la
Durance par le SMAVD

https://smictom-rhonegarrigues.fr/
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Une opération importante de dépollution de la Durance est en cours de puis le 8 juillet 2024
dans le but de permettre le retrait de nombreux dépôts sauvages dans la rivière qui se jette
dans le Rhône. Cette initiative a été mis en place par le syndicat mixte d’aménagement de la
vallée de la durance (SMAVD). 

Le SMAVD poursuit sa mission de protection de la Durance et de ses habitants. Depuis le 8 juillet 2024,
une opération de dépollution d’envergure est en cours afin de retirer et de limiter le nombre de dépôts
sauvages au sein du cours d’eau vauclusien. Pour permettre la réalisation la plus sécuritaire et efficace
possible, la commune d’Avignon va intervenir pour limiter l’accès à la zone des véhicules légers qui
causent bien souvent des incivilités dommageables. 

Une opération de restauration de la franchissabilité piscicole sur les seuils en Durance avait été initiée au
préalable avec une restructuration de la digue palière. Avec ces actions, le SMAVD poursuit son objectif
d’offrir un cadre de vie sain et durable aux habitants du bord de la Durance. Depuis plusieurs années, la
rivière  est  encombrée par  des  dépôts  de  plusieurs  nature  (pneus,  amiantes,  déchets  BTP,  déchets
ménagers). Les voiries attenantes vont désormais faire l’objet dans les prochains jours de mesures de
gestion limitant les accès à ces secteurs vulnérables.

Les déchets collectés sont traités

Tous les déchets collectés à travers ces opérations sont traités dans les filières adaptées à savoir : 30
tonnes de déchets ménagers et industriels banals, 5 tonnes de pneus et 3 tonnes de plaques d’amiantes.

Sur plus de 6km, l’entreprise SABATIER Marius qui se spécialise dans les opérations de nettoyage et de
collectes a entrepris de nombreuses actions et interventions pour le compte du SMAVD afin de dépolluer
la zone souhaitée. La collecte des dépôts sauvages a duré plus d’une semaine et a mobilisé 4 opérateurs,
un camion benne et un tractopelle sous la houlette d’un garde du SMAVD. Le coût global de l’opération
est d’environ 33 000 € TTC.

BTP Vaucluse : un colloque pour le réemploi,
entre économie circulaire et enjeux d’avenir

https://www.smavd.org
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Le jeudi 28 mai 2024, les acteurs économiques et politiques du département de Vaucluse se
sont  réunis  lors  d’un colloque sur  le  réemploi  des  matériaux  organisé  par  la  Fédération
Régionale  du  Bâtiment  Provence-Alpes-Côte-D’azur,  la  Fédération  du  BTP  84  et  leurs
partenaires. L’occasion pour les professionnels du secteur d’évoquer les enjeux du futur et les
changements possibles.

Le BTP produit à lui seul 240 millions de tonnes de déchets annuels d’après l’Agence de la Transition
Ecologique (basée sur des chiffres de 2020) ce qui représente 70% de la production totale de déchets en
France selon le Commissariat Général du Développement Durable (CGDD). Cette problématique est un
enjeu crucial pour l’avenir environnemental de la planète, ce qui a obligé les structures et entreprises du
BTP à s’adapter et adopter de nouvelles pratiques.

La moitié des matériaux qui sont utilisés dans ce secteur d’activité ne sont pas traités, recyclés ou
réutilisés. Une donnée qui parait assez déconcertante lorsqu’on sait que les matériaux d’un bâtiment
produisent 56% d’impact carbone sur leur durée de vie complète et qu’ils sont responsables d’émissions
carbones assez importantes. L’enjeu du réemploi de ces matériaux représente donc un sujet majeur pour
notre futur écologique.

Le réemploi, une solution efficace et adoptée

https://www.ffbatiment.fr/organisation-ffb/federations-regionales/prov-alpes-c%C3%B4te-azur
https://www.ffbatiment.fr/organisation-ffb/federations-regionales/prov-alpes-c%C3%B4te-azur
https://www.ffbatiment.fr/organisation-ffb/federations-departementales-chambres-syndicales/vaucluse
https://librairie.ademe.fr/dechets-economie-circulaire/5417-dechets-chiffres-cles-l-essentiel-2021.html#/44-type_de_produit-format_electronique
https://librairie.ademe.fr/dechets-economie-circulaire/5417-dechets-chiffres-cles-l-essentiel-2021.html#/44-type_de_produit-format_electronique
https://www.ecologie.gouv.fr/commissariat-general-au-developpement-durable-cgdd
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Faisant face à des problèmes d’approvisionnement qui ne vont cesser de s’accroitre avec l’épuisement
mondial de matières premières, le secteur du BTP a du prendre des mesures immédiates afin d’apporter
des solutions efficaces. Parmi la plus utilisée et performante, on retrouve la technique du réemploi.
Introduit il y a plusieurs années, cette opération consiste à réemployer un élément (objet ou matériau)
après nettoyage ou révision pour un usage similaire à son utilisation initiale.

Appliquée au BTP, cette technique est désormais très largement répandue et démocratisé au sein des
structures  professionnelles  du BTP qui  s’appuient  sur  un diagnostic  ressource pour répertorier  les
composants d’un bâtiment sur des chantiers qui sont éligibles à un réemploi soit sur un même projet soit
pour le projet suivant. Un acte qui fait du bien à la planète mais aussi aux entreprises qui utilisent le
réemploi car cela change leur modèle économique et constitue un axe de développement intéressant pour
le futur du BTP.
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Le réemploi et son développement au cœur du colloque vauclusien

Très soucieuse d’offrir les bons outils aux professionnels du BTP sur le Vaucluse, la Fédération Régionale
du Bâtiment Provence-Alpes-Côte-D’azur et la Fédération du BTP 84 se sont associés avec l’association
Raediviva, spécialiste en matière de réemploi pour organiser le jeudi 28 mai 2024, à la Salle Polyvalente
de Montfavet, une matinée de colloque qui réunissait plusieurs acteurs politiques et économiques du
département du Vaucluse.

https://raediviva.fr/
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Elus,  maitres  d’ouvrage,  entreprises,  architectes,  bureaux  d’études,  maitres  d’œuvres,  services
industriels  et  éco organismes,  tous étaient  présents pour se rencontrer,  débattre et  partager leurs
expériences en matière de réemploi dans le domaine du BTP. L’objectif de cette colloque était de placer
le développement de la pratique du réemploi, de ses enjeux et de ses perspectives à travers ses outils, ses
marchés et surtout son économie circulaire et son impact sur la transition écologique « nous les acteurs
de l’acte de construire, sommes au cœur de l’évolution du réemploi, tous ceux qui sont présents dans
cette salle à travers nos actions, nous devons accompagner les changements majeurs qui s’annoncent
face au réchauffement climatique, la raréfaction des sources naturelles et la volatilité des prix des
matériaux. Nous rentrons dans une nouvelle ère dans le domaine de la construction et le réemploi est une
composante essentielle du bien fondement de ce nouveau fonctionnement » a déclaré Daniel Leonard,
président de la Fédération Départementale du Bâtiment et des Travaux Publics du Vaucluse.
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L’association Raediviva, promoteur principal du réemploi

Dans une matinée où les intervenants, les tables rondes et les échanges interactifs se sont succédés, un
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acteur était particulièrement attendu par l’audience : l’association Raediviva. Et pour cause, la structure
basée à Marseille est le 1er  réseau des acteurs du réemploi dans le domaine du BTP sur la région
Provence-Alpes-Côte-D’azur.

Représentée  par  sa  directrice,  Tiphaine  Guélou,  Raediviva  a  pour  but  de  favoriser  le  réemploi  de
matériaux issus de la déconstruction, de structurer la filière et de réduire les déchets de chantiers en
proposant des solutions adaptées « on a des points sensibles qu’il faut placer au cœur de nos priorités
immédiates. C’est le cas notamment de la Responsabilité Energie du Producteur qui est un principe du
pollueur-payeur,  ce qui  veut dire que le metteur sur le marché doit  anticiper la fin de vie de ses
matériaux et équipements. Elle le délègue à des éco-organismes qui sont pour le bâtiment qui portent
l’obligation d’augmenter le réemploi en France » souligne la directrice de Raediviva.

« A l’heure actuelle, on est à peu près à 1% des matériaux qui sont réemployés en France, notre marge
de progression sur ce sujet est donc immense. On est sur un secteur qui est très émetteur en émissions
de  gaz  à  effet  de  serre,  nous  devons  agir  sur  ce  volet.  Nous  ce  que  nous  souhaitons  c’est  vous
accompagner, entreprises, PME, indépendants et vous offrir des solutions pour favoriser une utilisation
efficace du réemploi qui servira également à une économie circulaire viable.  » a annoncé Tiphaine
Guélou.

Confrontée à de nombreuses problématiques et obstacles, le domaine du réemploi doit perpétuellement
s’adapter avec une obligation de résultats pour l’avenir « le sujet du réemploi était déjà important dans
notre secteur, il va devenir vital. On est toujours à 1% de réemploi en France, en 2024, nous sommes
censés atteindre 2% de matériaux réemployés, 4% en 2027 et 5% en 2028, ça parait des chiffres assez
anodins mais ce sont des grosses masses et pour atteindre ces objectifs, ça demande la mobilisation de
tous » conclut la directrice, Tiphaine Guélou.   

750 kg de déchets collectés dans le Calavon-
Coulon

https://www.linkedin.com/in/tiphaine-gu%C3%A9lou/?originalSubdomain=fr
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Le vendredi 24 mai dernier, le Parc naturel régional du Luberon a organisé une opération de
nettoyage de la rivière du Calavon-Coulon, dans le secteur du Pont Julien à Bonnieux. Divers
déchets ont été ramassés lors de cette journée.

Avec les crues successives du Calavon-Coulon qui ont eu lieu ces dernières semaines, de nombreux
déchets de toutes sortes tapissaient le cours d’eau, notamment des plastiques entre le Pont Julien et La
Bégude dans les secteurs de Bonnieux, Roussillon et Goult.

Cette pollution a de nombreux impacts néfastes comme les espèces animales qui meurent, se blessent ou
développent des maladies, ou encore les sols et l’eau qui sont contaminés par les microplastiques et qui,
par conséquent, peuvent avoir des répercussions sur la santé humaine.

Les salariés de la société de Réseau Transport Électrique se sont mobilisés, en partenariat avec le Sirtom
de la région d’Apt, le Syndicat intercommunautaire de rivière Calavon-Coulon, l’Amicale des pêcheurs de
la vallée du Calavon, et l’IME La Roque d’Anthéron. Ensemble, ils ont collecté 750 kg de déchets divers,
dont un tambour de machine à laver et deux carcasses de voiture et de moto.

https://www.parcduluberon.fr
https://www.rte-france.com
https://www.sirtom-apt.fr
https://www.sircc.fr
https://www.facebook.com/p/Aappma-Apt-100063583720166/?locale=fr_FR
https://www.facebook.com/p/Aappma-Apt-100063583720166/?locale=fr_FR
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©PNR du Luberon
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Malaucène : La CoVe met un vélo cargo à
disposition des commerçants pour collecter
les déchets

Face au problème de stockage des déchets en carton rencontré par les commerçants de leur
territoire,  la  Communauté  d’agglomération  Ventoux  Comtat  Venaissin  a  décidé  d’agir  en
proposant une solution douce et écoresponsable. Une collecte à vélo est effectuée chaque
mardi et vendredi à Malaucène depuis le début du mois de mai et ce jusqu’à fin septembre.

Des volumes de cartons qui ne cessent d’augmenter

Pour cette initiative, la CoVe est parti d’un constat implacable : les cartons sont les emballages les plus
présents dans les déchets des commerçants.

Les stocker n’est pas toujours évident face aux contraintes foncières. Les colonnes aériennes dédiées aux

https://www.lacove.fr/accueil.html
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cartons des usagers, particuliers et professionnels, déjà présentes sur la commune, ne suffisent plus à
absorber les volumes de cartons en période estivale. Bien que collectés jusqu’à 2 fois par semaine l’été,
les équipements saturent et entrainent des dépôts au sol.

La collecte à vélo : une solution innovante et écoresponsable

Pour répondre à ce défi écologique d’avenir, la CoVe a tenu à apporter une solution de proximité aux
commerçants et c’est à Malaucène que l’expérience de collecte à vélo est rééditée après une mise en
place  réussie  depuis  2  ans  à  Carpentras.  Une  initiative  qui  rentre  dans  le  cadre  de  la  politique
d’optimisation de la collecte et d’amélioration des performances du tri des emballages recyclables.

La première collecte s’est déroulée chez les commerçants du centre-ville de Malaucène le 30 avril et se
poursuivra tous les mardi et vendredi et ce jusqu’à à fin septembre. Un signe fort pour la commune
vauclusienne, berceau de la pratique du cyclisme.

L’inauguration de ce service a eu lieu le vendredi 3 mai en présence de Jacqueline Bouyac, présidente de
la CoVe, Frédéric Tenon, maire de Malaucène, Gilles Bachelard, directeur de cabinet de la présidente de
la  CoVe,  Aurore Chevallier,  conceptrice  de cette  collecte  et  Jessy  Cavagna qui  sera le  conducteur
principal du vélo cargo.

https://www.lacove.fr/mon-territoire-en-action/portraits-de-territoire/ils-font-la-cove/jacqueline-bouyac-la-cove-au-feminin.html?backId=93&tx_solr%5Bfilter%5D%5B11%5D=contentType%3A162&tx_solr%5Bpage%5D=11&cHash=eabdef8bccb64a8d31c224bad54f14b0
https://www.malaucene.fr/la-mairie/vie-municipale/les-elus.html
https://www.linkedin.com/in/gilles-bachelard-973618110/?original_referer=https%3A%2F%2Fwww%2Egoogle%2Ecom%2F&originalSubdomain=fr
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L’association Hey Agroparc! organise une
journée ramassage de déchets 

L’association ‘Hey Agroparc !‘, récemment créée pour dynamiser et améliorer la qualité de vie
sur la zone d’Agroparc, organise une journée ramassage de déchets vendredi 17 mai 2024 de
13h à 17h. Un évènement vert et positif, ouvert à tous. 

C’était un engagement pris par Alexandre Bouche et son équipe lors de la présentation du programme
2024 de la nouvelle association Hey Agroparc ! au début du mois de février. Le président de la structure

https://fr.linkedin.com/company/heyagroparc
https://fr.linkedin.com/in/alexandre-bouche-51809839
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avait tenu à engager plusieurs actions vertes et écologiques sur la zone d’Agroparc afin d’améliorer le
cadre et la qualité de vie des habitants. 

C’est dans cet esprit que l’association organise ce vendredi 17 mai 2024, de 13h à 17h, une journée
ramassage de déchets sur l’ensemble de la zone d’Agroparc. Une action collective et conviviale à laquelle
tous les membres d’Hey Agroparc ! sont invités à participer, mais pas seulement… Cet évènement est
ouvert à tous et pour y participer, il suffit de s’inscrire sur le site Helloasso.com avant vendredi. Après la
journée dédiée à la santé au travail, c’est un nouvel évènement fort organisé par la structure crée en
2023.

Infos pratiques : « Journée ramassage de déchets » organisée par l’association Hey Agroparc !
vendredi 17 mai 2024 de 13h à 17h. Participation ouverte à tous. Inscription gratuite via ce
lien : helloasso.com

L’Isle-sur-la-Sorgue nettoie le Sud

https://www.helloasso.com/
https://www.echodumardi.com/actualite/lassociation-hey-agroparc-organise-une-journee-sur-la-sante-au-travail/
https://www.echodumardi.com/actualite/lassociation-hey-agroparc-organise-une-journee-sur-la-sante-au-travail/
https://www.helloasso.com/associations/hey-agroparc/evenements/journee-ramassage-des-dechets-a-agroparc-du-17-mai
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Ce samedi 13 avril, la Ville de L’Isle-sur-la-Sorgue, ainsi que d’autres communes vauclusiennes vont
prendre part à l’action citoyenne ‘Nettoyons le Sud’. Initiée en 2023 par la Région Sud, cette opération
de ramassage de déchets vise à sensibiliser les habitants à ces derniers et à la préservation de la nature.

Pour participer, il suffit de s’inscrire en ligne au point de ramassage que vous souhaitez sur la carte
interactive. Pour accéder à cette dernière, cliquez ici. En famille, entre amis ou seul, adultes et enfants
sont attendus pour l’occasion. L’ensemble des équipements seront fournis sur place pour un ramassage
optimal dans la bonne ambiance.

A L’Isle-sur-la-Sorgue, l’événement est encadré par les bénévoles de l’association pour le don de sang qui
vous donnent rendez-vous à 10h30, route de la Roque-sur-Pernes, à proximité de la citerne.

https://nettoyons.maregionsud.fr/
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90m³ de carcasses de voitures évacués des
Gorges de la Nesque

Ce mercredi 21 février, le Parc naturel régional du Mont-Ventoux, le 2ᵉ Régiment étranger de
Génie (REG), le SIRTOM de la région d’Apt et le Département de Vaucluse ont conjointement
organisé une opération complexe d’évacuation de déchets au cœur des Gorges de la Nesque,
qui sont un site Natura 2000.

En 2022, plusieurs mètres cubes de déchets métalliques, composés principalement de morceaux de
carcasses de voiture, ont été jetés dans les Gorges de la Nesque depuis la route départementale D942
reliant Villes-sur-Auzon à Monieux. Ainsi, les déchets ont été stoppés par des arbres 20 mètres plus bas.

En revanche, la sensibilité environnementale du secteur avec la présence de grands rapaces à proximité
et les difficultés d’accès dûes à la pente raide ont nécessité une opération complexe, qui a été réalisée ce

https://www.parcduventoux.fr
https://www.defense.gouv.fr/terre/nos-unites/nos-regiments/2e-regiment-etranger-genie
https://www.defense.gouv.fr/terre/nos-unites/nos-regiments/2e-regiment-etranger-genie
https://www.sirtom-apt.fr
https://www.vaucluse.fr
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mercredi 21 février sous la supervision du Capitaine Daniel Villanova, responsable environnement du 2ᵉ
REG, et  de Baptiste  Montésinos,  responsable du Site  Natura 2000 au PNR du Mont-Ventoux.  Une
opération qui s’inscrit dans le cadre du partenariat environnemental entre le Parc et le 2ᵉ Régiment
étranger de génie et qui a permis de remonter 90 m³ de carcasses de voitures dont le SIRTOM va
s’occuper.
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